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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2025

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE HENRI BAZIN

Association

47 rue Henri Bazin

54OOO NANCY

srREN 302 557 665

Mesdames, Messieurs les membres de l'Association,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué
l'audit des comptes annuels de l'Association MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE HENRI BAZIN

relatifs à l'exercice clos le 31décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'Association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent
rapport.

lndépendance

Nous avons réalisé notre mission d'auditdans le respect des règles d'indépendance prévues par le code

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période

du 1-"' janvier 2025 à la date d'émission de notre rapport.

58 boulevard d'Austrasie - 54000 NANCY - Tel +33 3 83 44 80 90 - battaudit@batt-eu

SAS au capital de 120 000 € - RCS Nancy 414 570 522 - Code NAF : 69202 - ww.batt.eu
Membre de l'Ordre des Experts-Comptables Grand Est - Membre de Ia Compagnie Régionale des Commissarres aux Comptes de l'Est

,@



Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessous, nous attirons votre attention sur le point exposé
dans la note « Règles et Méthodes comptables » de l'annexe des comptes annuels concernant la
première application du règlement ANC n'2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des
états financiers.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles 1.82L-53 et R.821-L80 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui,

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de

l'exercice.

Disponibilités :

Les disponibilités, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2025 s'établit à 273 300 euros,
sont valorisées à leur valeur nominale et dépréciées le cas échéant sur la base de leur valeur d'inventaire.
Nos travaux ont consisté à vérifier l'existence, l'exhaustivité et l'évaluation de ces disponibilités, par
confirmation directe auprès de l'établissement bancaire.

Subventions d'exploitation :

Nous avons contrôlé l'application des règles et méthodes comptables mentionnées dans l'annexe des
comptes annuels.
Nos contrôles ont notamment consisté à :

r Rapprocher les montants mentionnés au compte de résultat et dans l'annexe des comptes
annuels avec les conventions conclues avec les financeurs,

. Vérifier le correct rattachement des subventions d'exploitation au compte de résultat.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents adressés

aux Membres sur la situation financière et les comptes annuels.
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Responsabilités du Consei! d'administration et du Trésorier relatives aux comptes annuels

ll appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de

l'Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'Association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

ll nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir
qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les

utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article 1.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionneltout au long de cet audit.

En outre

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en æuvre des
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

. il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne ;

. il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

a
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o il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la

capacité de l'Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les

éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à

l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec

réserve ou un refus de certifier ;

a il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Nancy, le 15 avril 2026

BATT AUDIT
Eric Pl

Commissaire aux Comptes
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MJC BAZIN

BILAN 2025

AUX

CO[IPTE S

lmmobilisations incorporelles
lmmobilisations corporelles

lmmobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés

à être cédés

lmmobilisations financières

IMMOBILISE

114 151

COMPTES DE LIAISON

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients usagers et comptes rattachés

Autres

Disponibilités

CIRCULANT

41

44
aaa

801

41

44

273

801

36

58

272

1

2025 2024

ACTIF Brut
Amortissements

dépréciations
Net Net

132 674

1 70t,

18 523

1 700

21 847

1 700

ToTAL (r) 13/374 114 15{ 20 223 23 547

60c 600 500

361 361 369

TOTAL GENERAL (I+II+I!I) 495 412 114 151 381 261 392 676



MJC BAZIN

BILAN 2025

tssArR

AUX

COTPTES

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous.total)

139 624

-31 133

108 491

1 65 685

-26 061

139 624

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

13 574 16 040

TOTAL (r) 122 065 155 664

coMPTES DE L]AISON (lt)

FONDS REPORTES ET DEDIES

49 458 44 273

PROVISIONS

Provisions pour charges

49 458 u273

658

18 438

50 242

90

140 309

926

14 777

48 037

495

1 28 503

DETTES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Autres dettes

Produits constatés d'avance

209737 192 738TOTAL (V)

PASSIF 2025 2024

TOTAL (III)

TOTAL (!V}

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV 381 261 392 676



MJC BAZIN

SAIR

AUX

COiIPTES

PRODUITS D'EXPLOITATION

Adhésions

Ventes de biens et services

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation

Ressources liées à la générosité du public

Reprises sur amortissements,dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

10 582

332 541

321 194

19

9 951

305 805

31 0 788

3 197

TOTAL I 664 336 62974',1

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stocks
Autres achats et charges externes
lmpôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés
Autres charges

-1 00

293 530

5 780

300 757

82344
6 395

5 185

5 839

0

272050

5 721

290 805

84 591

5 827
't 504

5 777

PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés

TOTAL II 699 729

5 882

666 275

6 555

TOTAL III 5 882 6 555

CHARGES FINANCIERES

lntérêts et charges assimilées 1 622 1 662

TOTAL IV 1 622 1 662rere
EIEE@

COMPTE DE RESULTAT 2025

c

2024

1 - RESULTAT D'EXPLO|TATION (l-il) .35 392 -36 534

. RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT avant impôts (l-ll+lll-lv)



MJC BAZIN

AUX

c0ilPrEs

PRODUlTS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur gn

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur de

Total des produits (l+lll+V) 670 21 8l 643 234

Total des charqes (ll+lV+Vl) 701 3s()l 669 295

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

216

25

I

127 041

26
't5

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

216

25

I

127 041

lb

CO*IPÏE DE RESULTAÏ 2025 2024

C

I
3 26t
3 67t

TOTAL V 0 6 93t

1 35C

TOÏAL VI 0 I 35!

RESULTAT EXCEPTIONNEL 5

-26

TOTAL 252 339 168 728

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

IOTAL 252 33t 168 728



MJC Henri BAZIN
ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Du 01/01 12025 au 3111212025

Association loi 1901, la MJC Bazin, dont l'objet social reprend les principes d'éducation populaire renforcés, à

travers un partenariat contractualisé entre la ville de Nancy et la MJC Bazin. L'action principale, pour notre
association, est de mettre en ceuvre sur le territoire de Nancy Métropole des activités socioculturelles
accessibles à tous.

Faits majeurs de l'exercice2O2S et événements postérieurs à la clôture

Aucun fait marquant n'est intervenu.

Règles et Méthodes Comptables

lnformation générale

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 381 261 €
Le compte de résultat fait apparaître :

- un total produits de 670 218 €
- un total charges de 701 350 € Soit un déficit de 31 133 €

Uexercice comptable recouvre la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 et comprend une durée de
12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

- Continuité de l'exploitation,
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l'exception des incidences de la

première application de IANC 2O22-OG

- lndépendance des exercices
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Etablissement des états financiers en conformité avec :

- Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général
approuvé par le règlement ANC N' 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4
novembre 2022, et complété des mises à jour en vigueur actuellement

- Etablissement des états financiers en conformité avec le règlement ANC N0 2018-06 du 5

décembre 201,8 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non
lucratif.

Les comptes annuels ont été élaborés en tenant compte de l'application du règlement n" 2022-06 relatif à la
modernisation des états financiers. Les principales évolutions significatives apportées par le Règlement ainsi
que les incidences de ce changement de méthode comptable induit par sa première application sont les

suivantes:

lnformations au titre de l'impact sur les principaux postes concernés par les changements relatifs à

l'application des nouveaux règlements :

- La quote-part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice est désormais
comptabilisée en résultat d'exploitation, pour un total de 4K€ au 31.11212025 (contre une quote-
part de 4K€ comptabilisée en résultat exceptionnel au 31/L2/2O2a)

- Les comptes de transferts de charges sont supprimés et les montants initialement comptabilisés
dans ces comptes sont désormais comptabilisés dans des comptes de charges crédités (ces

opérations représentent un total de 2K€ au 31.11212025)
- Nouvelle définition du résultat exceptionnel, constitué uniquement des produits et les charges

directement liés à un événement majeur et inhabituel.

I S SAIR

AUX
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MJC Henri BAZIN
ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Du 01/01 12025 au 31/1212025

Les principales méthodes utilisées sont :

lmmobilisations
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors
frais d'acquisitions des immobilisations) ou à leur coût de production.
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée normale
d'utilisation des biens.

Créances et dettes
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.
Disponibilités
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leurvaleur nominale.

lndemnités de fin de carrière
Modalité de calcul : droits acquis au 31 décembre 2025 non pondérés, non actualisés et chargés.
Convention collective : Animation
Montant évalué : 148 858 €
ll est à observer que l'association a constitué une provision pour faire face à ses engagements pour un

montant total de 49 458 € € (dont 5 185 € au titre de l'exercice).

Produits constatés d'avance

Au 3717212025, le montant des produits constatés d'avance s'élève à 140 309 €.

Conformément au principe d'indépendance des exercices comptables, il correspond à la perception par

anticipation des cotisations adhérents du second et du troisième trimestre de la saison 2025/2026.

Contributions volontaires en nature
LAssociation s'appuie, pour mener ses actions, sur la mise à disposition de locaux et de salles.

Le montant a été valorisé de la manière suivante par la Ville de Nancy:
Les contributions volontaires ont été évaluées en bas du compte de résultat conformément aux prescriptions

du plan comptable associatif.

Au 37/72/2025, ces contributions volontaires s'élèvent à 252 339 € et se décomposent comme suit :

Bénévolat :................-.. 9 903 €

Mise à disposition des locaux (selon évaluation de la ville de Nancy) ....216 901€
Fluides (consommations estimées par la ville) ........... ......... 25 535 €

Tableau de mouvements des immobilisations

Actif immobilisé Début exerc. Augmentation Diminution Fin d'exercice

lmmobilis. lncorp.

lmmobilis. Corporelles

lmmobilis. Financières

1.29 604 €

1.700 €

3070€ 0€ 732 674 €

1700€

TOTAT GENERAL 131 304 € 3070€ 0€ 1.34 374 €

0ltilrssArR
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MJC Henri BAZIN
ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Du 01/01 12025 au 3111212025

Tableau de mouvements des amortissements

Exploitation
Financières
Exception nelles

TOTAL

801 €

801 €

0uilr ssArRE

AUI

COHPTES

lmmob. Amortissables Début exerc. Augmentation Diminution

lmmobilis. lncorp.

lmmobilis. Corporelles

lmmobilis. Financières

LO7 757 € 6394€ 114 151 €

TOTAL GENERAT 1.01157 € 5394€ 0€ 1.1.4 1.51. €

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Autres immobilisations financières

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Sécurité Sociale, autres organismes sociaux

Etat: activité partielle à recevoir

Créances diverses

Cha rges constatées d'avance

47756 €

0€
0€
0€

44 580 €

801 €

47 756 €

0€
0€
0€

40 230 €

801 €

4350€

TOTAT GENERAL 87 737 € 82787 € 43s0€

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus + 1an au plus A plus de 5 ans

Emprunt à plus 1 an max. à l'origine
Emprunt et dette financière divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et compte rattachés

Sécurité Sociale, autres organismes sociaux

Produits constatés d'avance

Autres dettes

0€
658 €

18 438 €
25 867 €

24 375 €

1,40 309 €

90€

0€
658 €

18 438 €
25 867 €

24 375 €

140 309 €

90€

TOTAL GENERAL 209 737 € 209 737 €

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE Montant

Fin d'exercice

0€



MJC Henri BAZIN
ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Du 01/01 12025 au 31 11212025

-26061€

+26061€

139 624 €

31 133 € -31133€
2466€ 13 514 €

AUX

c0ilPTES

CHARGES A PAYER Montant

Provision pour congés payés

DETTES FISCALES ET SOCIATES

Charges à payer

AUTRES DEÏTES

33 154 €

33 1s4 €

0€

0€

PRODUITS À RECCVOIR Montant

Ville de Nancy

Autres produits à recevoir
CAF

CPAM

TOTAL

24767 €
3278€

12 006 €
180 €

40231€

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES Montant

Provisions pour retraite

TOTAL

49 458 €

49 458 €

VARIATIONS DES FONDS

ASSOCTATIFS

Solde au début
de l'exercice

Affectation
résultat N-1

Augmentation Diminution Solde à la

fin de
I'exercice

Fonds propres sans droit de

reprise
Fonds propres avec d ro it de

reprise
Écart de réévaluations
Réserves

Report à nouveau
Résultat comptable de l'exercice
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

165 685 €

-26061€
16 040 €

155 554 € 0€ 33 599 € 122065 €



MJC Henri BAZIN
ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Du 01/01 12025 au 3111212025

Subventions d'exploitation recues

AUX

CO{P ÏES

Subvention Ville Nancy (fonctionnement, CH RS, périscolaire, projets)
FONJEP

ASP

JEUNESSE ET SPORT

CREDIT MUTUEL ENSEIGNANT

298 697 €
7L0l€
9424€
1000€

500 €

TOTAL GENERAT 3t6728€
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